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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
Désireux d’améliorer l’efficacité des enquêtes et des poursuites criminelles menées par les 

forces de l’ordre des deux pays grâce à une coopération et une entraide judiciaire en matière 
pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’entraide 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, conformément aux 
dispositions du présent Traité, dans le cadre d’enquêtes et de poursuites relatives à des infractions 
ainsi que dans les procédures liées aux questions pénales. 

2. L’entraide concerne notamment : 
a) La localisation ou l’identification de personnes ou d’objets ; 
b) La signification de documents ; 
c) Le recueil de témoignages ou de déclarations de personnes ; 
d) Le transfèrement de détenus aux fins de témoignage ou à d’autres fins ; 
e) La mise à disposition de documents, de dossiers et d’objets ; 
f) L’exécution de demandes de perquisition ou de saisie ; 
g) La fourniture d’une assistance dans les procédures relatives aux immobilisations et 

confiscations d’avoirs et dans les procédures de restitution ; 
h) L’ouverture d’une procédure pénale dans l’État requis ; et 
i) Toute autre forme d’entraide conforme avec l’objet du présent Traité et non 

contraire à la législation de l’État requis. 
3. Les Parties se prêtent mutuellement assistance sans se préoccuper de savoir si la conduite 

qui fait l’objet de l’enquête, des poursuites ou de la procédure dans l’État requérant constitue une 
infraction au titre de la législation de l’État requis. Toutefois, avant d’exécuter une demande de 
transfèrement de détenus conformément à l’article 12, de perquisition et de saisie conformément à 
l’article 16 ou d’entraide en matière de procédures de confiscation conformément à l’article 18, 
l’État requis peut demander que l’infraction visée soit passible de sanctions en application de son 
droit pénal ou administratif. 

4. Le présent Traité a pour seul objet l’entraide judiciaire entre les Parties contractantes. Les 
dispositions du présent Traité ne confèrent en aucun cas à un particulier le droit d’obtenir, de 
supprimer ou d’exclure des éléments de preuve ni de faire obstacle à l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie contractante désigne une autorité centrale chargée de formuler et de 
recevoir des demandes en vertu du présent Traité. 

2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le Procureur général ou toute 
personne qu’il peut désigner. Pour le Royaume de Suède, l’autorité centrale est le Ministère de la 
justice. 
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3. Chaque autorité centrale introduit des demandes au nom des autorités qui, aux termes de 
la législation, sont chargées des enquêtes, des poursuites ou des procédures en matière pénale. 
Pour les États-Unis d’Amérique, ces autorités sont les procureurs, les enquêteurs ayant 
compétence en matière d’application de la législation pénale et les organismes ou entités habilités, 
en vertu de dispositions législatives ou réglementaires spécifiques, à demander l’ouverture de 
poursuites pénales. Pour la Suède, ces autorités sont les tribunaux, les procureurs et d’autres 
autorités autorisées à mener des enquêtes pénales. 

4. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent Traité. 

Article 3. Limitation de l’entraide 

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser l’assistance si : 
a) La demande porte sur une infraction qui constitue une infraction au regard du droit 

militaire, mais pas au regard du droit pénal ordinaire ; 
b) La demande porte sur une infraction à caractère politique ; 
c) La demande porte sur une infraction pour laquelle la peine encourue dans l’État 

requérant est une privation de liberté d’une durée inférieure ou égale à un an ; 
d) L’exécution de la demande risque de porter atteinte à la sécurité ou à d’autres 

intérêts essentiels (à l’ordre public) de l’État requis ; ou 
e) La demande n’est pas effectuée conformément au présent Traité. 

2. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide en vertu du présent article, l’autorité 
centrale de l’État requis se concerte avec l’autorité centrale de l’État requérant afin de déterminer 
si cette entraide pourrait être apportée sous des conditions qu’elle juge nécessaires. Si l’État 
requérant souscrit à ces conditions, il est tenu de les observer. 

3. Si l’autorité centrale de l’État requis refuse de prêter assistance à l’État requérant, elle 
informe l’autorité centrale de l’État requérant des motifs de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d’entraide est présentée par écrit, mais l’autorité centrale de l’État requis 
peut accepter une demande sous une autre forme dans des situations d’urgence. Dans ce cas, la 
demande est confirmée par écrit dans un délai de 10 jours, à moins que l’autorité centrale de l’État 
requis n’en convienne autrement. La demande et toutes les pièces à l’appui de cette demande sont 
rédigées dans la langue de l’État requis ou accompagnées d’une traduction dans cette langue, sauf 
accord contraire. 

2. La demande contient les informations suivantes : 
a) Le nom de l’autorité en charge de l’enquête, des poursuites ou de la procédure 

auxquelles la demande se rapporte ; 
b) Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des poursuites 

ou de la procédure, y compris un exposé des faits et des dispositions légales 
applicables aux infractions pénales spécifiques se rapportant à l’affaire ; 

c) Une description des éléments de preuve, des renseignements ou de toute autre 
forme d’aide demandés ; et 
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d) Un exposé des fins pour lesquelles les éléments de preuve, les renseignements ou 
toute autre forme d’aide sont demandés et de leur lien avec les faits. 

3. Dans la mesure nécessaire et possible, la demande comporte également : 
a) Des renseignements sur l’identité d’une personne à localiser et sur le lieu où elle 

pourrait se trouver ; 
b) Des renseignements sur l’identité et la localisation d’une personne qui doit recevoir 

une signification, le rapport entre cette personne et les poursuites, ainsi que les 
modalités de la signification ; 

c) Des renseignements sur l’identité et la localisation de toute personne appelée à 
témoigner ; 

d) Une description précise du lieu à perquisitionner ou de la personne à fouiller, ainsi 
que des objets à saisir ; 

e) Une description des informations recherchées lors du témoignage, qui peut inclure 
une liste de questions à poser à un témoin ; 

f) Une description de la manière de recueillir et d’enregistrer les témoignages et les 
déclarations ; 

g) Une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande ; 
h) Des renseignements sur les indemnités et les frais auxquels peut prétendre une 

personne appelée à comparaître dans l’État requérant ; et 
i) Tout autre renseignement pouvant être porté à l’attention de l’État requis pour lui 

faciliter l’exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. L’autorité centrale de l’État requis exécute promptement une demande ou, le cas échéant, 
la transmet à l’autorité compétente. Les autorités compétentes de l’État requis font tout leur 
possible pour exécuter la demande. Les tribunaux de l’État requis ont compétence pour délivrer 
des citations à comparaître, des mandats de perquisition et toutes autres ordonnances nécessaires 
en vue d’exécuter la demande. 

2. L’État requis prend toutes les dispositions nécessaires pour représenter l’État requérant 
sur son territoire, dans toutes procédures résultant d’une demande d’entraide, et en assume les 
frais. 

3. Les demandes sont exécutées conformément à la législation de l’État requis, sauf 
disposition contraire du présent Traité. Cependant, une demande est exécutée suivant la méthode 
précisée par l’État requérant dans sa demande, sauf si cette méthode est interdite par la législation 
de l’État requis. 

4. Si l’autorité centrale de l’État requis estime que l’exécution d’une demande est de nature 
à entraver une enquête, des poursuites ou une procédure pénales en cours dans cet État, elle peut 
reporter l’exécution ou la soumettre à certaines conditions jugées nécessaires après concertation 
avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si l’État requérant souscrit à ces conditions, il est tenu 
de les observer. 

5. L’autorité centrale de l’État requis répond aux demandes raisonnables de l’autorité 
centrale de l’État requérant concernant les avancées réalisées dans l’exécution d’une demande. 
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6. L’autorité centrale de l’État requis informe sans délai l’autorité centrale de l’État 
requérant de l’issue de l’exécution d’une demande. Si la demande ne peut être exécutée pour cause 
d’impossibilité, de non-conformité aux obligations juridiques internes de l’État requis ou pour 
toute autre raison, l’autorité centrale de l’État requis informe l’autorité centrale de l’État requérant 
des motifs de son incapacité à exécuter la demande. 

Article 6. Frais 

1. L’État requis prend en charge l’ensemble des frais liés à l’exécution d’une demande, sauf 
les frais suivants qui sont à la charge de l’État requérant : 

a) Les honoraires d’experts ; 
b) Les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ; et 
c) Les frais et indemnités de déplacement de personnes se rendant soit dans l’État requis 

pour les besoins de l’État requérant, soit en application des articles 11, 12 ou 13. 
2. Si, au cours de l’exécution d’une demande, il apparaît que des dépenses de nature 

extraordinaire seront nécessaires pour exécuter pleinement la demande, les autorités centrales se 
concertent pour déterminer les conditions dans lesquelles l’exécution pourra se poursuivre. 

Article 7. Limites d’utilisation 

1. L’État requis peut subordonner l’exécution d’une demande à la condition que les 
renseignements ou les éléments de preuve obtenus ne soient pas utilisés ou transmis par les 
autorités de l’État requérant pour des enquêtes ou des procédures autres que celles précisées dans 
la demande sans le consentement préalable de son autorité centrale. 

2. Aucune disposition du présent article n’empêche, dans la mesure prescrite par la 
constitution de l’État requérant, l’utilisation ou la divulgation de renseignements ou d’éléments de 
preuve dans des poursuites pénales. L’État requérant informe l’État requis à l’avance d’une telle 
divulgation ou utilisation. 

3. Les renseignements ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics dans l’État 
requérant au cours du déroulement normal de la procédure pour laquelle ils ont été fournis, ou qui 
ont été divulgués conformément au paragraphe 2, peuvent ensuite être exploités à toutes fins. 

Article 8. Confidentialité 

1. L’État requis s’efforce de maintenir la confidentialité de la demande et de son contenu si 
l’autorité centrale de l’État requérant en fait la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans 
rompre cette confidentialité, l’autorité centrale de l’État requis en informe l’autorité centrale de 
1’État requérant, qui décide alors s’il maintient sa demande. 

2. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que les renseignements ou les éléments 
de preuve fournis dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels et ne soient divulgués 
que dans les conditions qu’elle peut spécifier. Si l’État requérant accepte que les renseignements 
ou les éléments de preuve soient fournis sous ces conditions, il s’efforce de les observer. 
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Article 9. Témoignage ou production d’éléments de preuve dans l’État requis 

1. Toute personne présente sur le territoire de l’État requis qui est appelée à produire des 
éléments de preuve en application du présent Traité peut, si nécessaire, être appelée à comparaître 
et à être interrogée ou à témoigner ou à produire des pièces, y compris mais sans s’y limiter des 
documents, dossiers et éléments de preuve. Une personne qui livre un faux témoignage ou une 
fausse certification, lors de l’exécution d’une demande, est passible de poursuites et de sanctions 
dans l’État requis, conformément au droit pénal de cet État. 

2. Sur demande, l’autorité centrale de l’État requis fournit à l’avance des informations sur le 
lieu et la date prévus pour le recueil du témoignage ou des éléments de preuve, conformément au 
présent article. 

3. L’État requis autorise des personnes mentionnées dans une demande à être présentes lors 
de l’exécution de la demande et les autorise à interroger à la personne qui témoigne ou qui fournit 
des éléments de preuve ou à transmettre des questions à lui poser. 

4. Une personne qui témoigne ou qui fournit des éléments de preuve peut faire valoir une 
immunité, une incapacité ou un privilège en vertu du droit de l’un ou l’autre État. Si une personne 
fait valoir une immunité, une incapacité ou un privilège en vertu du droit de l’État requérant, l’État 
requis se fonde, à cet égard, sur la déclaration de l’autorité centrale de l’État requérant comme 
preuve de l’existence de cette immunité, de cette incapacité ou de ce privilège. Lorsque le 
témoignage ou les éléments de preuve de la personne ont été recueillis dans l’État requis, cette 
personne peut à nouveau soumettre cette immunité, cette incapacité ou ce privilège à l’examen des 
autorités judiciaires de l’État requérant. 

5. L’État requérant peut demander que les éléments produits dans l’État requis, 
conformément au présent article ou à l’article 16, ou qui constituent le corps du témoignage 
recueilli conformément au présent article, soient authentifiés par une attestation. L’État requérant 
peut demander que l’absence de ces éléments soit certifiée par une attestation. Dans le cas de 
documents commerciaux, il peut s’agir : 

a) D’un certificat tel que le formulaire A ou A-1 annexé au présent Traité ; 
b) D’un résumé écrit du témoignage contenant les renseignements demandés dans le 

formulaire A ou A-1 ; ou 
c) D’un document contenant les renseignements essentiels demandés par l’État requérant. 

Les documents ainsi authentifiés en Suède, ou les documents attestant ainsi l’absence de ces 
documents, sont admis comme éléments de preuve aux États-Unis attestant la véracité des faits qui 
y sont exposés. 

Article 10. Documents officiels 

1. L’État requis fournit à l’État requérant des copies de documents accessibles au public, y 
compris de documents ou informations, quelle que soit leur forme, détenus par ses autorités publiques. 

2. L’État requis peut fournir des copies de documents, y compris de documents ou 
informations de quelque nature que ce soit, détenus par ses autorités publiques, mais qui ne sont 
pas accessibles au public, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que celles dans 
lesquelles ses propres autorités publiques y auraient accès. L’État requis peut, à sa discrétion, 
refuser, en tout ou en partie, une demande présentée conformément au présent paragraphe. 
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3. L’État requérant peut demander que des documents officiels produits dans l’État requis, 
conformément au présent article, soient authentifiés conformément aux dispositions de la 
Convention supprimant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers du 5 octobre 1961 
ou par un fonctionnaire chargé de leur garde au moyen du formulaire B annexé au présent Traité. 
Aucune autre authentification n’est nécessaire. L’État requérant peut demander que l’absence ou 
l’inexistence de ces documents soit certifiée par une attestation au moyen du formulaire B-l 
annexé au présent Traité. Les documents ainsi authentifiés en Suède, ou le formulaire B-1 attestant 
l’absence de ces documents, sont admissibles aux États-Unis comme éléments de preuve attestant 
la véracité des faits qui y sont exposés. 

Article 11. Comparution sur le territoire de l’État requérant 

1. La Partie requise invite une personne se trouvant dans cet État à comparaître devant 
l’autorité compétente sur le territoire de l’État requérant. L’autorité centrale de l’État requis 
informe sans délai l’autorité centrale de l’État requérant de la réponse de l’intéressé. 

2. La demande indique dans quelle mesure les dépenses de la personne invitée seront prises 
en charge. Si cette personne en fait la demande, l’État requérant peut avancer des fonds pour 
couvrir ces dépenses par l’intermédiaire de son ambassade dans l’État requis. 

3. Une personne invitée à comparaître qui n’est ni un suspect ni un accusé ne peut être 
poursuivie, détenue ou soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle dans l’État requérant 
en raison de faits ou de condamnations antérieurs à son départ de l’État requis. Une personne 
invitée à comparaître qui est un suspect ou un accusé ne peut être ni poursuivie, ni détenue ni 
soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle dans l’État requérant en raison de faits ou de 
condamnations antérieurs à son départ de l’État requis qui ne sont pas spécifiés dans la demande. 
Pour les États-Unis, le sauf-conduit prévu au présent paragraphe peut également s’étendre aux 
effets de la signification. Pour les États-Unis, le sauf-conduit prévu au présent paragraphe ne 
s’applique que dans la mesure autorisée par l’autorité centrale. Tout sauf-conduit autorisé par 
l’autorité centrale des États-Unis est communiqué à l’autorité centrale de Suède. 

4. Le sauf-conduit visé au paragraphe précédent prend fin 10 jours après que la personne a 
été informée que sa présence n’est plus requise, ou lorsque la personne retourne de son plein gré 
sur le territoire de l’État requérant après l’avoir quitté. 

Article 12. Transfèrement de détenus 

1. Une personne détenue sur le territoire de l’État requis dont la présence est nécessaire dans 
l’État requérant aux fins de l’entraide prévue par le présent Traité est transféré à ces fins de l’État 
requis à l’État requérant à condition que cette personne et l’État requis y consentent tous deux. 

2. Une personne détenue sur le territoire de l’État requérant dont la présence est réclamée 
dans l’État requis dans le cadre de l’entraide prévue au présent Traité peut être transféré de l’État 
requérant à l’État requis à condition que cette personne et les deux États y consentent. 

3. Aux fins du présent article : 
a) L’État d’accueil a le pouvoir et l’obligation de garder la personne transférée en 

détention, sauf autorisation contraire de l’État d’envoi ; 
b) L’État d’accueil remet la personne transférée à la garde de l’État d’envoi dès que 

les circonstances le permettent, sauf accord contraire entre les deux États ; 
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c) L’État d’accueil n’exige pas de l’État d’envoi qu’il engage une procédure 
d’extradition ou autre aux fins du retour de la personne transférée ; et 

d) Le temps passé en détention sur le territoire de l’État d’accueil par le détenu 
transféré est pris en compte pour la durée de la peine qui lui a été imposée dans 
l’État d’envoi. 

4. Une personne transférée en vertu du présent article ne peut, pendant son séjour dans 
l’État d’accueil : 

a) Être poursuivie, détenue ou soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle 
en raison d’actes ou de condamnations antérieurs à son départ de l’État d’envoi, 
autres que ceux visés au paragraphe 3 ; ou 

b) Être tenue de témoigner dans des procédures non précisées dans la demande. 
5. Le sauf-conduit prévu au paragraphe ci-dessus prend fin lorsqu’une personne relâchée 

conformément au paragraphe 3 reste volontairement dans l’État d’accueil plus de 10 jours après 
avoir été notifiée que sa présence n’est plus requise, ou lorsque cette personne retourne 
volontairement sur le territoire de l’État d’accueil après l’avoir quitté. 

6. Une personne comparaissant dans un procès sur le territoire de l’État requérant en vertu 
des dispositions du présent article ne peut être poursuivie dans cet État sur la base de son 
témoignage, sauf en cas d’outrage à magistrat ou de parjure. 

Article 13. Transit de détenus 

1. L’État requis peut autoriser le transit par son territoire d’une personne placée en détention 
par un État tiers dont la présence a été demandée par l’État requérant afin qu’elle témoigne, 
présente des éléments de preuve ou prête son concours dans le cadre d’une procédure pénale ou 
d’autres procédures liées à des infractions pénales. 

2. L’État requis a le pouvoir et l’obligation de maintenir l’individu en détention au cours du transit. 

Article 14. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

L’État requis s’efforce de localiser ou d’identifier les personnes ou les objets visés dans la 
demande. 

Article 15. Signification de documents 

1. L’État requis fait de son mieux pour signifier tout document relatif, en tout ou en partie, à 
une demande d’entraide formulée par l’État requérant au titre des dispositions du présent Traité. 

2. L’État requérant transmet toute demande de signification d’un document requérant la 
comparution d’une personne devant une autorité sur le territoire de l’État requérant dans un délai 
raisonnable avant la date de comparution prévue et, s’il s’agit d’un accusé, pas moins de 30 jours 
avant la date de la comparution. 

3. L’État requis transmet une preuve de la signification de la manière spécifiée dans la 
demande ou acceptable en vertu des dispositions de la Convention relative à la signification et à la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, 
signée à La Haye le 15 novembre 1965. 
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Article 16. Perquisitions et saisies 

1. L’État requis exécute une demande de perquisition, de saisie et de transfert de tout objet à 
l’État requérant si la demande inclut les renseignements justifiant une telle action en vertu de la 
législation de l’État requis. 

2. L’État requérant peut demander que tout fonctionnaire ayant la garde d’un objet saisi 
complète le formulaire C annexé au présent Traité pour certifier l’identité de l’objet, la continuité 
de sa garde et l’intégrité de son état. Aucune autre authentification n’est nécessaire. Les objets 
ainsi certifiés en Suède sont admissibles comme éléments de preuve aux États-Unis. 

3. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que l’État requérant accepte les 
conditions jugées nécessaires pour assurer la protection des intérêts des tiers dans l’objet à 
transférer. 

Article 17. Restitution d’objets 

L’autorité centrale de l’État requis peut demander que l’autorité centrale de l’État requérant 
restitue dès que possible les objets qui lui ont été transférés dans le cadre de l’exécution d’une 
demande formulée en vertu du présent Traité. 

Article 18. Entraide en matière de procédures de confiscation 

1. Si l’autorité centrale d’une Partie contractante apprend que le produit d’une infraction ou 
les moyens utilisés pour la commettre se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et qu’ils peuvent 
être confisqués ou autrement saisis selon la législation de cette autre Partie, elle peut en aviser 
l’autorité centrale de l’autre Partie. Si cette autre Partie a compétence en la matière, elle peut 
communiquer ces renseignements à ses autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu de prendre 
des mesures. Ces autorités rendent leur décision conformément au droit interne de leur pays et 
informent l’autre Partie des mesures prises par l’intermédiaire de leur autorité centrale. 

2. Les Parties contractantes s’entraident, dans la mesure autorisée par leurs législations 
respectives, dans les procédures et l’exécution de jugements ayant trait à la confiscation du produit 
des infractions et des moyens utilisés pour les commettre, ainsi qu’à la restitution aux victimes 
d’infractions. Cela peut inclure l’identification, le traçage, le gel et la saisie provisoires ou toute 
autre forme d’immobilisation du produit des infractions ou des moyens utilisés pour les 
commettre, à l’appui de ces procédures ou de l’exécution de ces jugements. 

3. Sur demande, la Partie qui a adopté des mesures provisoires en application du 
paragraphe 2 obtient, dans la mesure autorisée par sa législation, une injonction autorisant le 
transfert des biens concernés à la compétence de l’État requérant. 

4. Les produits et les moyens utilisés confisqués par une Partie contractante en vertu du 
présent article sont cédés par cette Partie conformément à sa législation. Chacune des Parties peut 
transférer à l’autre Partie tout ou partie des biens ou du produit de leur vente, dans la mesure 
autorisée par leurs législations respectives et conformément aux conditions qu’elles jugent 
appropriées. 
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Article 19. Ouverture de poursuites pénales sur le territoire de l’État requis 

1. Chaque Partie contractante peut transmettre une demande aux fins d’engager une 
procédure pénale devant les autorités compétentes de l’autre Partie lorsque les deux Parties sont 
compétentes pour enquêter ou engager des poursuites. Ces demandes sont transmises par 
l’intermédiaire des autorités centrales respectives des Parties. 

2. L’État requis envisage d’ouvrir une enquête ou d’engager des poursuites dans la mesure 
autorisée en vertu de ses lois, pratiques et procédures. L’État requis informe l’État requérant de 
toutes les mesures prises relativement à sa demande. 

Article 20. Compatibilité avec d’autres traités 

L’entraide judiciaire et les procédures prévues au présent Traité n’empêchent en rien l’une ou 
l’autre Partie contractante de prêter assistance à l’autre Partie en application de dispositions 
d’autres accords internationaux applicables ou de dispositions de sa législation interne. Les Parties 
peuvent également s’entraider en vertu de tout accord, arrangement bilatéral ou de toute 
disposition pratique bilatérale pouvant être applicable. 

Article 21. Consultations 

Les autorités centrales des Parties contractantes se concertent à des moments convenus d’un 
commun accord afin de favoriser l’utilisation la plus efficace du présent Traité. Les autorités 
centrales peuvent également convenir de mesures pratiques pouvant se révéler nécessaires pour 
faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments prévus à cette fin sont 
échangés aussitôt que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit l’échange 
des instruments de ratification. 

3. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Traité en adressant une 
notification écrite à l’autre Partie. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle l’autre 
Partie a reçu ladite notification par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Stockholm, le 17 décembre 2001, en deux exemplaires en langues anglaise et 
suédoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[CHARLES A. HEIMBOLD] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[ANNA LINDH] 
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FORMULAIRE A 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé(e) par/associé(e) à ---------- [nom ou 
raison sociale de l’entreprise qui détient les documents demandés] ---------- en qualité de ---------- 
[poste ou titre au sein de l’entreprise] ----------. Je déclare en outre que chacun des documents ci-
joints est un document détenu par ---------- [nom ou raison sociale de l’entreprise qui détient les 
documents demandés] ----------. 

Je déclare en outre que : 
A) Ces documents ont été établis au moment des faits énoncés, ou à un moment proche de 

ceux-ci, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne avisée de ces faits ; 
B) Ces documents ont été conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulièrement 

effectuée ; 
C) Cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de documents de cette nature ; et 
D) Si l’un de ces documents n’est pas un original, il s’agit d’une copie de l’original. 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
 

---------- [lieu d’exécution] ---------- 
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FORMULAIRE A-1 

CERTIFICAT D’ABSENCE DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé(e) par/associé(e) à ---------- [nom ou 
raison sociale de l’entreprise qui détient les documents demandés] ---------- en qualité de ---------- 
[poste ou titre au sein de l’entreprise] ----------. Du fait de mon emploi/association avec 
l’entreprise susmentionnée, je suis informé(e) des documents commerciaux qu’elle détient. 
L’entreprise conserve des documents : 

A) Qui ont été établis au moment des faits énoncés, ou à un moment proche de ceux-ci, par 
(ou à partir d’informations transmises par) une personne avisée de ces faits ; 

B) Qui sont conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulièrement effectuée ; et 
C) Qui sont établis par l’entreprise dans le cadre d’une pratique régulière. 
Parmi les documents ainsi conservés figurent les dossiers de particuliers et d’entités qui 

détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des transactions avec elle. 
J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à des recherches de ces documents. Aucun document 
n’a été trouvé indiquant l’existence d’une quelconque activité commerciale entre l’entreprise et les 
personnes et entités suivantes : 

 
 
 
Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités 

susmentionnées ou conclu une transaction avec celles-ci, ses documents commerciaux en feraient 
état. 

 
---------- [signature] ---------- 

 
---------- [date d’exécution] ---------- 

 
---------- [lieu d’exécution] ----------  
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FORMULAIRE B 

ATTESTATION RELATIVE AUX DOCUMENTS OFFICIELS 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation que : 
1. ---------- [nom de l’autorité publique] ---------- est une autorité publique en Suède 

autorisée par la législation suédoise à conserver des documents officiels portant sur des 
affaires devant être, en application de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées ; 

2. J’occupe auprès de l’autorité publique susmentionnée le poste suivant : ---------- [titre 
officiel] ---------- ; 

3. J’ai procédé dans l’exercice de mes fonctions à la production de copies conformes des 
documents conservés par cette autorité publique ; 

4. Ces copies sont décrites ci-dessous et jointes. 
 
 
Description des documents : 
 
 
 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
 

---------- [lieu d’exécution] ----------  



Volume 3117, I-53572 

 286 

FORMULAIRE B-1 

ATTESTATION RELATIVE À L’ABSENCE DE DOCUMENTS OFFICIELS 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation que : 
1. ---------- [nom de l’autorité publique] ---------- est une autorité publique en Suède 

autorisée par la législation suédoise à conserver des documents officiels portant sur des 
affaires devant être, en application de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées ; 

2. Les documents du type décrit ci-dessous portent sur des affaires devant être, en 
application de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées, et ces affaires sont 
régulièrement enregistrées ou déposées par l’autorité publique susmentionnée ; 

3. J’occupe auprès de l’autorité publique susmentionnée le poste suivant : ---------- [titre 
officiel] ---------- ; 

4. Dans l’exercice de mes fonctions, j’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une 
recherche dans les dossiers de l’autorité publique susmentionnée pour y trouver les 
documents décrits ci-dessous ; 

5. Aucun document de la sorte n’y a été trouvé. 
 
 
Description des documents : 
 
 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
 

---------- [lieu d’exécution] ----------  



Volume 3117, I-53572 

 287 

FORMULAIRE C 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation, que ma fonction auprès de ---------- [autorité publique] 
---------- en Suède est ---------- [titre officiel] ----------. J’ai reçu la garde des objets énumérés ci-
dessous de la part de --------- [nom de la personne] --------- le --------- [date] --------- à --------- 
[lieu] ---------. Ils se trouvent aujourd’hui dans le même état que lorsque je les ai reçus (ou, à 
défaut, dans l’état indiqué ci-dessous). 

 
Description des objets : 
 
 
 
Changements survenus dans l’état des objets alors que j’en avais la garde : 
 
 
 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
Sceau officiel 

---------- [lieu d’exécution] ----------  


